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L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et d’autre part à l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  
Ses avis sont publiés sur son site internet. 
 
L’Anses a été saisie le 12 novembre 2018 par la Direction Générale de l’Alimentation pour la 
réalisation de l’expertise suivante : évaluation d’un outil de contrôle du traitement à la chaleur des 
emballages en bois dans le cadre de la norme NIMP 15. 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

L'institut technologique Forêt, Cellulose, Bois Construction, Ameublement (FCBA) a été missionné 
et financé de 2014 à 2017 par le Ministère en charge de l'Agriculture pour mettre au point un outil 
de contrôle de conformité de l'application du traitement thermique, dans le respect de la norme de 
la FAO sur les matériaux d'emballages en bois utilisés dans le commerce international, ou norme 
internationale pour les mesures phytosanitaires n°15 (NIMP15). Ce traitement est exigé pour 
l'export du bois d'emballage, ainsi que pour l'import en provenance de pays extérieurs à l'Union 
européenne. Si la norme autorise plusieurs types de traitements (diélectrique, chimique ou 
thermique), le traitement à la chaleur est le plus utilisé et le seul autorisé à la mise en œuvre en 
France. 

Pour les services de l'Etat, le développement d'un outil de contrôle du traitement à la chaleur 
NlMP15 vise à donner aux services de contrôles les moyens de vérifier, au-delà de l'inspection 
visuelle de la marque ou du certificat, que les emballages en bois venant d'un autre pays ont été 
traités à la chaleur conformément aux exigences de la norme NIMP15, en particulier lorsqu'ils 
viennent d'une zone infestée. 

Pour les professionnels de l'emballage, l'enjeu est tout aussi important, puisqu'il s'agit d'éviter que 
les consommateurs se tournent vers des matériaux autres que le bois. 

http://www.anses.fr/
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L'outil développé par le FCBA utilise la spectrométrie proche infra-rouge. La mesure est effectuée 
en deux temps : la reconnaissance de l'essence de bois, puis le contrôle du traitement à la 
chaleur. Actuellement, les modèles établis ne sont valables que dans le champ d'application défini 
par les variables des données d'entrée du modèle : 

- Essence : peupliers robusta ou Beaupré et pins maritime, sylvestre et radiata ; 

- Durée de stockage : de 1 à 6 mois ; 

- Conditions de traitement : cellule de séchage. 

Le modèle de prédiction, dans plus de la moitié des cas, fournit une aide à la décision, grâce à une 
fiabilité estimée entre 70 et 80%. 

 

Dans la perspective d'identifier les clés de succès du déploiement outil de contrôle de conformité 
de l’application du traitement thermique (NIMP 15), les questions suivantes seront examinées : 

- Analyse des résultats obtenus, 

- Analyse de l'efficacité de la méthode et des techniques mobilisées, 

- Opportunités et limites du déploiement de l'outil, comme aide à la décision pour les inspecteurs 
phytosanitaires en particulier dans les points d'entrée communautaires, ou pour la certification des 
entreprises apposant le marquage, 

- Recommandations méthodologiques pour une poursuite de l'étude (palettes traitées et stockées 
depuis plus de 6 mois, autres essences, autres types de traitements thermiques...). 

 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  
 
L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé (CES) « Risques 
Biologiques pour la Santé des Végétaux ». L’Anses a confié l’expertise à plusieurs rapporteurs 
externes. Les travaux ont été présentés au CES entre les mois de janvier et juillet 2019 et portent 
tant sur les aspects méthodologiques que scientifiques. Ils ont été adoptés par le CES « Risques 
Biologiques pour la Santé des Végétaux » réuni le 9 juillet 2019. 
L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 
Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’Anses (www.anses.fr). 
 
Une visite de démonstration de l’outil développé par le FCBA a été organisée par la Direction 
Générale de l’Alimentation (DGAl) à l’aéroport Charles-de-Gaulle à Roissy-en-France le 4 
décembre 2018. 

http://www.anses.fr/


 
 
 
 
 

 
Page 3 / 5 

Avis de l’Anses 
Saisine n° « 2018-SA-0245 » 

 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES  

La thématique de la recherche présentée dans le rapport s’inscrit dans un contexte général de 
gestion durable des biens et services procurés par la forêt. Le groupe de travail tient de plus à 
souligner l’intérêt de l’étude menée et du rapport fourni par le FCBA. Néanmoins, pour l’ensemble 
des experts du groupe, la méthode de diagnostic proposée n’est à ce stade pas suffisamment 
robuste pour pouvoir être utilisée dans un contrôle officiel. En outre, sur base des résultats de 
l’étude et des connaissances scientifiques actuelles, rien ne permet d’affirmer qu’il sera un jour 
possible de poser des diagnostics atteignant des niveaux de fiabilité compatibles avec la possibilité 
d’utilisation pratique de l’outil de contrôle, que ce soit dans le cadre d’un contrôle phytosanitaire de 
bois entrant dans un territoire ou de la certification d’une entreprise appliquant le marquage 
NIMP15. Le pourcentage de spectres classés correctement à l’aide de la spectroscopie en proche 
infrarouge (SPIR) (actuellement entre 65 et 80 % selon les conditions expérimentales testées) 
risque de surcroît de diminuer avec la diversité des cas de figures tels que rencontrés dans la 
pratique (diversification des essences, des conditions de stockage, du matériel de mesures, etc.). 

Ceci étant, si les recherches relatives à l’utilisation de la SPIR dans le cadre du contrôle du 
traitement NIMP15 venaient à être poursuivies, plusieurs aspects nécessiteraient d’être étudiés de 
manière plus approfondie en vue de tenter de réduire le pourcentage de classifications erronées. 
Trois objectifs pourraient notamment être visés dans une étude complémentaire : 

- Objectif 1 : Fournir les éléments de réponses aux questions soulevées au point 2.5 de ce 
rapport (données de répétabilité et de reproductibilité; impact de la présence de copeaux et de 
sciure; influence des modalités de forage et de l’humidité du bois; utilité de la zone spectrale dans 
le visible; mesure aléatoire des échantillons) ; 

- Objectif 2 : Approfondir l’exploitation des données générées dans la présente étude, 
notamment via l’utilisation : 

o d’autres algorithmes d’analyse multivariée (e.g. ANN, SVM) ; 

o d’autres schémas de validation, notamment la validation croisée en mettant dans le jeu de 
données de validation l’entièreté des spectres issus d’un même lot ou d’une même pièce de bois. 

- Objectif 3 : Réalisation d’études complémentaires en vue de préciser le potentiel de la 
méthodologie proposée avec la recherche de différences de composition chimique du bois 
potentiellement observables en SPIR résultant du traitement à 56 °C pendant 30 minutes. 

 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail endosse 
les conclusions du groupe de travail et du CES et recommande que l’outil de contrôle de 
vérification de la conformité à la NIMP15 de matériaux de bois développé par le FCBA ne soit pas 
utilisé dans le cadre de contrôle réglementaire avant que sa fiabilité et sa robustesse ne soient 
améliorées. En effet, en fonction des conditions expérimentales testées, le taux de réussite du 
diagnostic de l’existence d’un traitement thermique préalable, conforme aux requis de la norme 
NIMP15 se situe entre 65 et 80 %. De plus, une part importante des erreurs de diagnostic 
concerne des cas où le traitement n’a pas été effectué (le test indiquant qu’il l’a été), ce qui n’est 
pas satisfaisant compte tenu des risques associés à la diffusion du nématode du pin et de son 
insecte vecteur. 
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Par ailleurs, si les travaux d’amélioration de l’outil sont poursuivis, il serait souhaitable que les 
objectifs cités dans les conclusions du groupe du travail et du CES soient poursuivis. 

 

 

 

 

 

Dr Roger Genet 
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1 Contexte, objet et modalités de réalisation de 
l’expertise 

1.1 Contexte 
L'institut technologique Forêt, Cellulose, Bois Construction, Ameublement (FCBA) a été missionné 
et financé de 2014 à 2017 par le Ministère en charge de l'Agriculture pour mettre au point un outil 
de contrôle de conformité de l'application du traitement thermique, dans le respect de la norme de 
la FAO sur les matériaux d'emballages en bois utilisés dans le commerce international, ou norme 
internationale pour les mesures phytosanitaires n°15 (NIMP15). Ce traitement est exigé pour 
l'export du bois d'emballage, ainsi que pour l'import en provenance de pays extérieurs à l'Union 
européenne. Si la norme autorise plusieurs types de traitements (diélectrique, chimique ou 
thermique), le traitement à la chaleur est le plus utilisé et le seul autorisé à la mise en œuvre en 
France. 

Pour les services de l'Etat, le développement d'un outil de contrôle du traitement à la chaleur 
NlMP15 vise à donner aux services de contrôles les moyens de vérifier, au-delà de l'inspection 
visuelle de la marque ou du certificat, que les emballages en bois venant d'un autre pays ont été 
traités à la chaleur conformément aux exigences de la norme NIMP15, en particulier lorsqu'ils 
viennent d'une zone infestée. 

Pour les professionnels de l'emballage, l'enjeu est tout aussi important, puisqu'il s'agit d'éviter que 
les consommateurs se tournent vers des matériaux autres que le bois. 

L'outil développé par le FCBA utilise la spectrométrie proche infra-rouge. La mesure est effectuée 
en deux temps : la reconnaissance de l'essence de bois, puis le contrôle du traitement à la 
chaleur. Actuellement, les modèles établis ne sont valables que dans le champ d'application défini 
par les variables des données d'entrée du modèle : 

- Essence : peupliers robusta ou Beaupré et pins maritime, sylvestre et radiata ; 

- Durée de stockage : de 1 à 6 mois ; 

- Conditions de traitement : cellule de séchage. 

Le modèle de prédiction, dans plus de la moitié des cas, fournit une aide à la décision, grâce à une 
fiabilité estimée entre 70 et 80 %. 

1.2 Objet de la saisine 
Dans la perspective d'identifier les clés de succès du déploiement d’un outil de contrôle de 
conformité de l’application du traitement thermique (NIMP 15), les questions suivantes seront 
examinées : 

- Analyse des résultats obtenus, 

- Analyse de l'efficacité de la méthode et des techniques mobilisées, 

- Opportunités et limites du déploiement de l'outil, comme aide à la décision pour les inspecteurs 
phytosanitaires en particulier dans les points d'entrée communautaires, ou pour la certification des 
entreprises apposant le marquage, 



Anses • rapport d’expertise collective Saisine « n° 2018-SA-0245 Contrôle NIMP 15 » 

 
 page 8 / 47 juillet 2018 
 

- Recommandations méthodologiques pour une poursuite de l'étude (palettes traitées et stockées 
depuis plus de 6 mois, autres essences, autres types de traitements thermiques...). 

1.3 Modalités de traitement : moyens mis en œuvre et organisation 
L’Anses a confié au comité d’experts spécialisé (CES) « Risques Biologiques pour la Santé des 
Végétaux » l’instruction de cette saisine.  

Les travaux d’expertise des rapporteurs ont été soumis régulièrement au CES (tant sur les aspects 
méthodologiques que scientifiques). Le rapport produit par le les rapporteurs tient compte des 
observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. 

Ces travaux sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires.  

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
prescriptions générales de compétence pour une expertise (mai 2003) ». 

Une visite de démonstration de l’outil développé par le FCBA a été organisée par la Direction 
Générale de l’Alimentation (DGAl) le 4 décembre 2018 à l’aéroport Charles de Gaule à Roissy-en-
France à laquelle l’Anses et un expert du groupe de travail a pu participer. 

1.4 Prévention des risques de conflits d’intérêts. 
L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’agence 
(www.anses.fr). 

http://www.anses.fr/
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2 Évaluation d’un outil de contrôle du traitement à 
la chaleur des emballages en bois dans le cadre 
de la norme NIMP 15 

2.1 Objectif 

Le rapport FCBA (Annexe 2) présente les résultats de deux expérimentations dont l’objectif est 
d’évaluer un outil de contrôle du traitement à la chaleur des emballages en bois dans le cadre de 
la norme NIMP15 (traitement à 56°C pendant 30min). La première expérimentation a été réalisée 
sur des chevrons de bois et la seconde sur des palettes.  

L’outil proposé est basé sur un modèle statistique calculant la probabilité que l’emballage en bois 
ait reçu un traitement conforme à la norme NIMP15 à partir de mesures de réflectance. Ce modèle 
utilise en entrée un spectre de réflectance obtenu à l’aide d’un spectromètre proche infrarouge et 
composé de 2151 valeurs de réflectance correspondant à différentes longueurs d’onde entre 350 
et 2500nm. D’un point de vue pratique, l’utilisateur de l’outil doit identifier les essences de bois des 
échantillons à tester, mesurer des spectres proche infrarouge sur ces chevrons, puis utiliser le 
modèle statistique pour évaluer la probabilité que les bois aient effectivement reçu un traitement 
par la chaleur conforme à la norme.   

Les expérimentations conduites par le FCBA ont produit un grand nombre de spectres à la fois 
pour des chevrons de bois de pin et de peuplier traités selon la norme NIMP15 et pour des 
chevrons n’ayant pas reçu un traitement conforme (température trop faible et/ou durée trop 
courte). Les résultats ont permis aux auteurs de calibrer leur modèle statistique, puis d’évaluer sa 
capacité à discriminer les échantillons de bois ayant reçu ou non un traitement par la chaleur 
conforme à la norme NIMP15. 

Les auteurs du rapport FCBA ayant utilisé le terme « échantillon » à la place de « chevron », nous 
utiliserons leur terminologie dans la suite du rapport. 

 

2.2 Protocoles expérimentaux 

2.2.1 Expérimentation sur des échantillons de bois (expérimentation 1) 
La première expérimentation a été réalisée sur 33 lots « pin » et 34 lots « peuplier » (Figure 1). 
Chaque lot est composé de 50 échantillons de bois, chaque échantillon mesurant 6x6x60 cm. Un 
lot « pin » est composé de 25 échantillons de pin maritime, de 12 échantillons de pin sylvestre, et 
de 13 échantillons de pin radiata. Un lot « peuplier » est composé de 25 échantillons d’un clone 
dit « lourd » et de 25 échantillons d’un clone dit « léger ». 

Les lots ont été répartis selon 33 modalités (« cycles ») de traitement par la chaleur : 18 modalités 
conformes à la norme NIMP15 et 15 modalités non conformes. Chaque modalité est caractérisée 
par une combinaison spécifique « température de consigne*vitesse de montée en 
température*durée » (voir tableau 3 p10 du rapport FCBA). La température a été contrôlée au 
cœur du bois toutes les minutes.  
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Après le traitement thermique, les 50 échantillons de chaque lot ont été répartis en trois sous-lots 
correspondant à trois modalités de stockage différents : intérieur, extérieur, extérieur sous abri. 
Les trois espèces de pin et les deux clones de peuplier ont chacun été alloués à ces trois types de 
stockage.  

Un spectre proche infrarouge a été mesuré à huit dates différentes sur chaque échantillon de 
chaque lot (trois répétitions à chaque date sur chaque échantillon) : une fois avant le traitement par 
la chaleur, une fois dans les 48 heures après le traitement, puis une fois par mois pendant les 6 
mois suivant le traitement. 

 

 

Figure 1 : Principales caractéristiques de l’expérimentation sur des échantillons de bois 

 

2.2.2 Expérimentation sur palettes industrielles (expérimentation 2) 
Des mesures de spectre ont été réalisées sur des palettes de résineux et de peuplier ayant subi 
soit un traitement conforme (10 palettes de résineux et 10 palettes de peuplier), soit aucun 
traitement (10 palettes de résineux, 5 palettes de peuplier), soit un traitement non conforme (5 
palettes de résineux, 5 palettes de peuplier).  

Six modalités de traitement thermique * durée de stockage ont été considérées. Deux de ces 
modalités correspondent à des situations non traitées. Selon la modalité, des mesures ont été 
réalisées soit juste après le traitement (1 semaine ou moins), soit au bout d’un mois ou plus. 
Chaque mesure a été répétée trois fois. L’expérimentation a été réalisée pendant deux campagnes 
mais il n’y a pas de précision sur les caractéristiques de ces campagnes dans le rapport (on ne 
sait pas en particulier si les palettes sont les mêmes ou si elles sont différentes).  

Le nombre total de palettes reporté dans le tableau 4 (p13) du rapport est de 30, mais le nombre 
total de palettes réellement suivies n’est pas précisément indiqué car certaines données sont 
manquantes et les auteurs disent avoir réalisé deux campagnes de mesures.  

Les auteurs ont mesuré 1287 spectres de résineux et 483 spectres de peupliers dans cette 
expérimentation. En comptant 3 répétitions et 2 campagnes de mesures, le nombre total de 
spectres est égal à seulement 30x6=180 pour chaque essence de bois. Comme les auteurs 
indiquent que certains traitements n’ont pu être réalisés, le nombre total de spectres devrait 
théoriquement être inférieur à 180. Mais le nombre de spectres disponibles est en fait bien plus 
élevé car des mesures ont été collectées sur plusieurs éléments de chaque palette. 
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2.3 Analyse des données 

Des régressions PLS (Partial Least Square) ont été réalisées à partir des données collectées dans 
l’expérimentation 1 afin de calculer la probabilité de conformité du traitement en fonction des 
mesures de réflectance. Ce type de modèle statistique est couramment utilisé pour tenir compte 
des corrélations entre les variables explicatives de la régression. Il est bien adapté à l’analyse des 
spectres car les réflectances d’un spectre sont souvent fortement corrélées entre elles. Le principe 
de la PLS est de réaliser des régressions sur des combinaisons linéaires des variables initiales (ici, 
des mesures de réflectance) en choisissant ces combinaisons linéaires 
(appelées « composantes ») de manière à ce qu’elles soient orthogonales entre elles et corrélées 
à la variable de réponse. Cependant, peu de détails sont fournis par les auteurs concernant les 
méthodes statistiques utilisées, notamment sur la procédure de sélection des modèles (notamment 
le nombre de composantes retenues dans la régression PLS) et les logiciels/packages utilisés.  

Les échantillons de l’expérimentation 1 ont été répartis en deux groupes (50 %/50 %), un groupe 
d’échantillons pour la calibration du modèle, un autre pour la validation du modèle. Le groupe de 
validation a été utilisé par les auteurs pour estimer le pourcentage de spectres bien classés en 
distinguant plusieurs situations (résineux vs. peuplier, dates de mesures, types de stockage, 
conforme vs. non-conforme). 

Les spectres de l’expérimentation 2 n’ont pas été utilisés pour calibrer le modèle mais pour la 
validation uniquement. Des pourcentages de spectres bien classés ont ainsi été calculés pour les 
palettes suivies dans l’expérimentation 2 à partir du modèle calibré sur les données de 
l’expérimentation 1.   

La démarche suivie par les auteurs est globalement pertinente mais plusieurs aspects de cette 
analyse pourraient être améliorés : 

• Réaliser une validation croisée plutôt qu’une validation basée sur la séparation des 
échantillons en deux groupes. L’approche retenue par les auteurs (50% des échantillons pour 
la calibration et 50% pour la validation) est intéressante mais a deux inconvénients : (i) elle ne 
permet pas de savoir si les résultats auraient été différents si les deux groupes avaient été 
inversés, (ii) elle réduit considérablement le nombre de données disponibles pour la calibration 
ce qui peut avoir un effet sur la performance du modèle.  

• Réaliser la validation en séparant les lots utilisés pour la calibration de ceux utilisés pour la 
validation, afin de tenir compte d’une éventuellement corrélation entre les échantillons d’un 
même lot. D’après la procédure décrite dans le rapport, il semble possible que des échantillons 
d’un même lot soient présents à la fois dans le groupe de calibration et dans celui de 
validation, ce qui peut conduire à une vision trop optimiste des performances du modèle s’il 
existe un effet « lot » sur les observations.  

• Expliquer comment les composantes de la régression PLS ont été sélectionnées (ou préciser 
que toutes les composantes ont été utilisées le cas échéant). Combien de composantes ont 
été retenues ? Sur quel critère ? 

• Tester d’autres méthodes que la régression (ex : machine learning).  
• Clarifier les nombres de palettes utilisées pour évaluer le modèle proposé (expérimentation 2). 

Ces nombres ne sont pas clairement indiqués dans le rapport. Certaines informations sont 
présentées dans la partie décrivant la méthode et d’autres dans la partie décrivant les 
résultats, mais globalement le nombre de palettes suivies reste incertain. 
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2.4 Taux de spectres bien classés 

2.4.1 Résultats obtenus avec l’expérimentation 1 
Sur résineux, le test du meilleur modèle (modèle 2-3 dans le rapport du FCBA) sur l’ensemble des 
spectres du groupe validation conduit à un taux d’erreur de classement de 17,1 % en moyenne 
(15,6 % de faux conformes, et 18,6 % de faux non-conforme). Cependant ce modèle nécessite 
une estimation préalable de la période de mesure (pas précisément définie dans le rapport mais 
vraisemblablement égale à la période de temps entre la date de traitement et la date de mesure). 
Sans cette estimation, un modèle calibré sur toutes les périodes (modèle 1 dans le rapport) peut 
être utilisé mais son taux d’erreur de classement est plus élevé : 29 % en moyenne sur l’ensemble 
des spectres du groupe de validation (25,6 % de faux conforme et 32,4 % de faux non conforme). 

Sur peuplier, le test du modèle sur l’ensemble des spectres du groupe validation conduit à un taux 
d’erreur de classement de 19,4 % en moyenne (18,4 % de faux conforme, et 20,4 % de faux non-
conforme).  

Les auteurs semblent avoir pu diminuer le taux d’erreurs de classement en ne sélectionnant 
qu’une partie des spectres, mais la règle de classement proposée dans ce cas n’est pas 
totalement claire et cette procédure réduit le champ d’application de la méthode proposée puisque 
seule une partie des spectres sont classés (42 % et 62 % des spectres résineux et peuplier, 
respectivement). 

2.4.2 Résultats obtenus avec l’expérimentation 2 
Sur résineux, 18 palettes sur 25 sont correctement classées (taux d’erreur de 28 %, avec 
notamment 5 palettes classées conformes alors qu’elles n’ont pas été traitées) et 68 % des 
spectres sont correctement classés (taux d’erreur de 32 %).  

Sur peuplier, la procédure proposée par les auteurs (qui nécessite que les spectres collectés sur 
une palette soient à la fois proches de spectres de référence et concordants entre eux) ne permet 
de classer que 50 % des palettes. Sur ce sous-ensemble de palettes, 78 % sont correctement 
classées (taux d’erreur de 22 % sur 23 palettes classées, dont 3 palettes sur 14 classées 
conformes alors qu’elles ne le sont pas, d’après le tableau 13 P 25 du rapport du FCBA). Au 
niveau des spectres, 63 % des spectres collectés sur les palettes sont correctement classés (taux 
d’erreur de 37 %). 

 

2.5 Opportunités et limites du déploiement de l’outil comme aide à la 
décision  

Un problème majeur de la méthode réside dans le fait que les bases physico-chimiques du 
diagnostic (conforme ou pas) ne sont pas clairement identifiées. La spectroscopie dans le proche 
infrarouge est utilisée pour doser un composé dans un matériau (ex. : teneur en sucre dans des 
pommes). Pour ce faire, une courbe de calibration doit être établie afin de relier les teneurs en 
composé mesurées sur des échantillons et certaines caractéristiques des spectres obtenus. Lors 
de la présentation de l’outil le 4 décembre 2018, il a été souligné que les températures auxquelles 
le bois est soumis dans le cadre du traitement thermique NIMP15 (c’est-à-dire de l’ordre de 56-
60°C au cœur du bois, et jusqu’à 70-80°C en périphérie) n’engendrent a priori pas de dénaturation 
des composants principaux du bois que sont la cellulose, la lignine et les hémicelluloses. Selon 
Navi & Heger (2005), ces composants représentent respectivement, en fonction des essences et 
des individus, de 40 à 50 %, de 20 à 30 % et de 25 à 35 % de la masse du bois. En particulier, les 
hémicelluloses, dont la composition chimique est très variable d’une essence à l’autre et qui sont 
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en outre plus sensibles à la chaleur que la cellulose et la lignine, ne commencent à se dénaturer 
qu’au-delà de 120°C (Navi & Heger 2005). Dans ces conditions, le renvoi d’un spectre proche 
infrarouge différent par des bois conformes ou non-conformes à la NIMP15 pose question. Ainsi 
qu’il a été mentionné par M. Robert (chef du projet examiné au FCBA) lors de la visite de 
démonstation de l’outil organisée par la DGAl, on peut supposer que des composants « 
secondaires » du bois, communément appelés « extractibles », puissent être impactés par le 
traitement thermique (ils présentent en effet une résistance moindre à la chaleur – Navi & Heger 
2005) et que la signature spectrale du matériau s’en trouve modifiée. Cependant, si tel est bien le 
cas, le fait que ce(s) composé(s) ne soit (soient) pas identifié(s) est problématique, notamment 
parce que cela entrave les possibilités d’amélioration de l’outil. D’autre part, ainsi que mentionné 
ci-dessus, la composition chimique du bois en général et la teneur en un extractible en particulier 
est extrêmement variable, non seulement au sein d’une essence, mais a fortiori entre essences 
différentes. La possibilité de discriminer, avec un niveau de probabilité suffisamment élevé1, des 
sciages sur la base de la conformité (ou non) du traitement NIMP15 qu’ils ont subi repose donc sur 
une hypothèse (teneur initiale d’un ou plusieurs composé(s) identique dans tous les bois non 
traités, quelle que soit l’essence) qui semble extrêmement fragile. 

Ainsi qu’évoqué à divers endroits du rapport (cf. P 13 et 22 du rapport du FCBA), le fait que 
l’identification préalable de l’essence de bois soit un prérequis pour la réalisation de la mesure en 
spectroscopie dans le proche infrarouge (SPIR) constitue également une faiblesse de l’outil. De 
nombreuses essences de bois peuvent en effet être utilisées dans la confection des bois 
d’emballage (ces essences étant potentiellement issues de toutes les régions du globe) et leur 
identification, parfois malaisée lorsque le bois est frais, peut être rendue encore plus ardue après 
que le bois ait été exposé à la chaleur, aux rayons ultraviolets ou aux intempéries par exemple. 
Certaines palettes sont en outre peintes, ce qui compliquera davantage l’identification spécifique. 

Par ailleurs et d’un point de vu méthodologique, il aurait été intéressant de répondre aux questions 
suivantes :  

- Qu’en est-il de la répétabilité et de la reproductibilité de la méthode proposée ? Il serait 
intéressant d’avoir les résultats de la classification des spectres collectés sur une même pièce de 
bois mais à partir, par exemple, des différentes faces/rives ou des spectres mesurés dans 
plusieurs trous distincts sur une même face/rive. Dans le même ordre d’idées, il eut également été 
intéressant d’évaluer l’incidence des instruments de mesures spectroscopiques utilisés sur les 
résultats obtenus. 

- Lors de la mesure du spectre infrarouge, la présence résiduelle de copeaux et de sciure 
peut conduire à ce que le spectre soit rejeté et, après nettoyage, à la réalisation d’une nouvelle 
mesure. Sur quelle base ce rejet se fait-il ? Y a-t-il des différences spectrales particulières 
observables ? Comment s’assurer qu’aucun spectre n’a été perturbé par la présence de copeaux 
ou de sciure ? 

- Le perçage d’un trou pour la réalisation de la mesure spectroscopique dans le proche 
infrarouge (SPIR) entraine inévitablement un échauffement du bois. Cet échauffement pourrait 
avoir une incidence sur la composition chimique du matériau ou éventuellement influencer le 
rayonnement qu’il émet dans le proche infrarouge. Afin de limiter ce risque d’échauffement, il a été 
expliqué lors de la présentation de la méthode le 4 décembre 2018 à l’aéroport Charles de Gaule 
par le chargé de recherche que la mèche de perçage doit être affutée et le temps de contact avec 
le bois réduit. À ce stade de la recherche, on ne peut toutefois exclure que des modalités de 

                                                      

 
1 Cette notion peut varier selon le contexte. Dans le cadre d’expérimentations scientifiques, on utilise 
généralement un degré de confiance au moins égal à 95% (Dagnelie 1992). Dans d’autres contextes, le taux 
d’erreur admis est encore nettement moins élevé. Le « niveau de fiabilité » imposé (autrement dit le taux de 
mortalité des nuisibles) dans la NIMP15 est ainsi de 99,9968% (Haack et al. 2011). 
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forage différentes (vitesse de rotation et affutage de la mèche, temps de forage, opérateur, etc.) 
induisent des diagnostics divergents sur des bois ayant été traités de manière similaire (voire sur 
une même planche). 

- Quelle est l’influence de l’humidité des pièces de bois sur les performances des 
classifications ? Peut-on considérer que l’humidité des échantillons était équivalente et stable 
durant toute l’étude? 

- L’instrument utilisé permet de collecter l’ensemble du spectre visible et proche-infrarouge. 
L’information contenue dans le spectre visible est-elle d’une utilité quelconque pour la classification 
des pièces de bois ? 

- Les mesures ont-elles été réalisées de manière aléatoire? À la lecture du rapport, on ne 
peut pas écarter la possibilité que des spectres d’une même pièce de bois soient pris en compte 
pour partie lors de l’étape de calibration et pour partie lors de l’étape de validation. Si c’est le cas, 
les résultats sont plus optimistes que s’ils avaient été obtenus sur un jeu de données indépendant. 
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3 Conclusions du groupe de travail  

S’inscrivant dans un contexte général de gestion durable des biens et services procurés par la 
forêt, la thématique de la recherche présentée dans le rapport est extrêmement importante. Le 
groupe de travail tient de plus à souligner l’intérêt de l’étude menée et du rapport fourni par le 
FCBA. Néanmoins, pour l’ensemble des experts du groupe, la méthode de diagnostic proposée 
n’est à ce stade pas suffisamment robuste pour pouvoir être utilisée dans un contrôle officiel. En 
outre, sur base des résultats de l’étude et des connaissances scientifiques actuelles, rien ne 
permet d’affirmer qu’il sera un jour possible de poser des diagnostics atteignant des niveaux de 
fiabilité compatibles avec la possibilité d’utilisation pratique de l’outil de contrôle, que ce soit dans 
le cadre d’un contrôle phytosanitaire de bois entrant dans un territoire ou de la certification d’une 
entreprise appliquant le marquage NIMP15. Le pourcentage de spectres classés correctement à 
l’aide de la SPIR (actuellement entre 65 et 80 % selon les conditions expérimentales testées) 
risque de surcroît de diminuer avec la diversité des cas de figures tels que rencontrés dans la 
pratique (diversification des essences, des conditions de stockage, du matériel de mesures, etc.). 

Ceci étant, si les recherches relatives à l’utilisation de la SPIR dans le cadre du contrôle du 
traitement NIMP15 venaient à être poursuivies, plusieurs aspects nécessiteraient d’être étudiés de 
manière plus approfondie en vue de tenter de réduire le pourcentage de classifications erronées. 
Trois objectifs pourraient notamment être visés dans une étude complémentaire : 

- Objectif 1 : Fournir les éléments de réponses aux questions soulevées au point 2.5 de ce 
rapport (données de répétabilité et de reproductibilité; impact de la présence de copeaux et de 
sciure; influence des modalités de forage et de l’humidité du bois; utilité de la zone spectrale dans 
le visible; mesure aléatoire des échantillons) ; 

- Objectif 2 : Approfondir l’exploitation des données générées dans la présente étude, 
notamment via l’utilisation : 

o d’autres algorithmes d’analyse multivariée (e.g. ANN, SVM) ; 

o d’autres schémas de validation, notamment la validation croisée en mettant dans le jeu de 
données de validation l’entièreté des spectres issus d’un même lot ou d’une même pièce de bois. 

- Objectif 3 : Réalisation d’études complémentaires en vue de préciser le potentiel de la 
méthodologie proposée : 

o recherche de différences de composition chimique du bois potentiellement observables en 
SPIR résultant du traitement à 56 °C pendant 30 minutes. 

 

 

Date de validation du rapport d’expertise collective par le groupe de travail et par le comité 
d’experts spécialisé : 09 juillet 2019 
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Annexe 1 : Lettre de saisine 
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Annexe n 2: Rapport FCBA 
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Notes 
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